
FORMULAIRE D'ABONNEMENT
PASSE-SAISON

SAISON 2011-2012

Ski Montcalm
3294 rue Park

Rawdon, Qc J0K 1S0
Tél.: (450) 834-3139 / Fax: (450) 834-5198

www.skimontcalm.com / info@skimontcalm.com

Personne responsable �  Renouvellement      � Nouveau(x) membre(s)

Nom de famille:                                                                                            Prénom:

Adresse:

Ville:                                                                                                           Code postal:                                         

Téléphone:                                                                                                  Autre téléphone:

Courriel:                                                                                                   

Abonnement(s)

Nom Prénom Âge

Date

Prix pré-saison * Prix régulier Montant J M A

Familial
X 3 = 909 $

Familial
X 3 = 999$

Familial
X 4 = 1099 $

Familial
X 4 = 1199$

Familial
X 5 = 1199 $

Familial
X 5 = 1299$

* Paiement en totalité avant le 10 octobre 2011.
Familial 6 ou plus
90 $ additionnel

Familial 6 ou plus
100 $ additionnel

Mode de paiement
Total 

Abonnements

� Comptant                 �Débit                    �Visa                              �MasterCard                                TPS 5%

#: _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _ Exp.: Mois:_ _ Année:_ _ Sous-total

� Chèque             *Libellé au nom de Ski Montcalm           TVQ 8.5%

Sous-total
Abonnements

Réservé à l'administration
Ecole de Glisse et casier 

(s'il y a lieu)

Reçu le: Par: TOTAL À PAYER

� Poste � Téléphone

J'atteste que les renseignements ci-dessus sont exacts. De plus, je reconnais (pour moi-
même ainsi que pour toutes les personnes inscrites sur ce formulaire) avoir pris 

connaissance des termes et conditions au verso.

� Courriel ou fax � Sur place

Notes:

Signature:                                                                          Date:

 

 



 
 

Conditions passe saison:  
 

-La passe saison est non transférable et non remboursable. 
-La passe saison sera émise lorsque le paiement complet est reçu. 
-L’abonné doit avoir sa carte avec lui pour utiliser les remontées mécaniques de Ski Montcalm. Si 
la carte n’est pas visible, l’accès à la remontée sera refusé. 
-La passe saison ne peut être ni prêtée, ni vendue, ni reproduite. Toute infraction entraînera 
la révocation de la carte et pourra entraîner des poursuites légales. 
-En cas de perte ou de vol, veuillez aviser la direction. La passe saison pourra être remplacée au 
coût de 25.00 $. 
- Photo pour la passe-saison : prise de photo numérique à la station ou envoyer à 
info@skimontcalm.com.  Spécifications : format passeport, fichiers format JPEG recadrés pas plus 
de 100kb.   
-L’abonné reconnaît que les sports de glisse et l’utilisation des remontées mécaniques comportent 
des dangers inhérents et accepte d’assurer l’entière responsabilité pour tous dommages corporels 
ou matériels résultant desdits risques.  Il accepte, par le fait même, de libérer la station de toute 
responsabilité résultant du non-respect des règlements et des consignes de sécurité en vigueur 
ainsi que tous les dommages reliés à des tels manquements. 
-Le signataire du présent contrat convient: (1) d’élire domicile au Québec, qui sera le forum de 
toute réclamation et (2) que les lois du Québec s’y appliqueront. 
-La passe saison est émie en prenant pour acquis l’engagement du skieur ou du planchiste de 
respecter le CODE DE CONDUITE en montagne (voir çi-bas) et les règles en vigueur à la 
station.  En cas de non-respect de ceux-ci, la passé saison pourrait être retiré pour un nombre de 
jours illimités. 
 
 

Code de conduite en montagne 
 

Code adopté en vertu de la Loi sur la sécurité dans les sports 
 

1. Conservez la maîtrise de votre vitesse et de votre direction.  Assurez-vous d’être en mesure d’arrêter et d’éviter 
toute personne ou obstacle. 

2. Cédez la priorité aux personnes en aval (plus bas) et empruntez une direction qui assure leur sécurité. 
3. Arrêtez dans une piste uniquement si vous êtes visible des personnes en amont (plus haut) et si vous 

n’obstruez pas la piste. 
4. Cédez le passage aux personnes en amont (en haut) lorsque vous vous engagez dans une piste de même 

qu’aux intersections. 
5. Si vous êtes impliqué dans un accident ou en êtes témoin, demeurez sur les lieux et identifiez-vous à un 

secouriste. 
6. Utilisez et portez en tout temps un système approprié de rétention de votre équipement. 
7. N’utilisez pas les remontées mécaniques et les pistes si vous êtes sous l’influence de drogues ou d’alcool. 
8. Respectez toute signalisation et avertissement et ne vous aventurez jamais hors piste ou sur les pistes fermées. 
La pratique d’un sport de glisse comporte des risques inhérents que l’usage de bon sens et de la prudence peuvent 
aider à diminuer. 
Pour une expérience enrichissante et sécuritaire, vous devez respecter en tout temps le Code de conduite en 
montagne et faire preuve de courtoisie envers les autres. 
Vous devez respecter toute autre règle et signalisation affichées ou autrement indiquées par la station. 
Soyez vigilants et respectez le code. C’est votre responsabilité! 
 
 
 
 
      An English version available upon request 

mailto:info@skimontcalm.com
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